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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de la séance  du  21 décembre  2023

noD20231221  -  Ola

Objet  : Convention  pour  le règlement  des  dépenses  réglées  ou  des  recettes  encaissées  à tort  par  la

commune  de  Bouloc.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B1-6  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  la commune  de Bouloc  a transféré  à Réseau31  sa compétence  assainissement  collectif  au

la'  janvier  2010  ;

Considérant  que  les charges  et produits  relatifs  à cette  compétence  doivent,  à compter  de la date  du

transfert  être  exécutés  sur les budgets  annexes  de Réseau31;

Considérant  que  la commune  de Bouloc  et Réseau31  ont  décidé  de recourir  au mécanisme  conventionnel

permettant  la prise  en charge  financière  par  le Réseau31des  dépenses  réglées  à tort  par l'adhérent  ;

Considérant  que  le tableau  ci-dessous  liste  les dépenses  réglées  à tort  par  l'adhérent  :

Tiers Date facture no Facture Montant  HT TVA 5.5o/o TVA 19.6o/o Montant  TTC

EDF 16/03/201  0 100740026115 911 .41 € 178.64  € 1 Ü90.05 €

EDF 15/1  2/2009 93480012285 917.90 € 179.91 € 1 097.81 €

EDF 07/04/2010 5381191 622.27 € 11 .32 € 81.54 € 715.13 €

EDF 1 6/04/201  0 101050023289 1 754.52 € 343.88 € 2 098.40 €

C:': ffalTlallll"' -""' -7-'-""""' ]!J"'-'-"-'-'---"-""-"! 4206.10 € 11.32 € 783.97 € 5 001.39 €

l/u  le rapport  et sur la proposition  du Rapportebr,

Décide

Article  1 : D'approuver  la convention  financière  de remboursement  des dépenses  réglées  ou des recettes

encaissées  à tort  entre  la commune  et Réseau31  ;

Article  2 : D'autoriser  le Président  à signer  ces conventions  ;

Article  3 : D'autoriser  le Président  à exécuter  les mandats  selon  le tableau  ci-dessus.

Sébastien  VINCINI

Annexe(s)  : Convention

President
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CONVENTION  POUR  LE REGLEMENT  DES  DEPENSES  REGLEES  OU  DES

RECEÏTES  ENCAISSEES  A  TORÏ  PAR  LES ADHERENTS  DE RESEAU31

Ïiers

Date

facture no Facture Montant  HT ÏVA  5.5%

ÏVA

1 9.6% ,,,.......,l
EDF 1 6/03/201  0 1007  4C)026115 911.41  € 178.64  € 1 090.05  € '

EDF 'i 5/1  2/2009 9348ûû12285
I
l 917.90 € 179.91  € 1 097.81  €

EDF 07/04/201  0 5381191 I 622.27  € 11.32  € 8L54  € 715.13  €

EDF 1 6/04/2û1  0 101ü50023289 1 754.52  €  343.88  «- 2 098.4Û  «

4 206.10  € 11.32  € i 783.97 € s 001.39  €k--.;; ;;';la- --....:..=-.."7ü'?'-1

Entre  :

Le Syndicat  Mixte  de laEau et de l'Assainissement  de la Haute-Garonne,  représenté  par  M. VINCINI  Sébastien,

Président,  agissant  en vertu  d'une  délibération  du Bureau  Syndical  en date  du

Et :

Dénommé  ci-après  tt RÉSEAL131 )) :

La cûmmune  de  Bouloc,  représentée  par  sûn  Maire  M.  TERRANCLE  Serge.  agissant  en  vertu  daune

délibération  du Conseil  Municipal  en date  du

Il a été  exposé  et convenu  ce qui  suit  :

EXPOSE  :

Dénümmé  ci-après  ii l'Adhérent  ++ ;

RÉSEAU3'1 a été créé  par  arrêté  préfectoral  du 23 décembre  2üC)9. A la date  du transfert  des compétences

des collectivités  adhérentes,  cet  établissement  saest juridiquement  substitué  de plein  dïoit  à ses adhérents

pour  l'exercice  des  compétences  que  ces demiers  lui ont  transférées.

Toutefûis,  pûurle  paiement  des  charges  afférentes  aux  dites  compétences,  le dessaisissement  des communes

et des  groupements  de communes  adhérents  n'a pu s'opérer  pleinement  dès la date  du transfert  en raison

de l'existence  dans  les collectivités  adhérentes  de procédures  de débit  daoffice  ou de paiement  de dépenses

sans  mandatement  pïéalable.  Certaines  dépenses  ont  également  pu être mandatées  par  erreur  par les

adhérents  après  la date  du tïansfert  en lieu  et place  de RÉSEAU31.  Enfin,  des  charges  communes  à laexercice

de plusieurs  compétences  auïaient  dû faiïe  l'objet  d'une  ïépartition  entre  le RÉSEAU31  et laAdhérent  en

tenant  compte  de leurs  exactes  imputations  respectives  sur  des compétences  transférées  ou non  transférées.

Dans  cette  dernièïe  hypothèse  et dans  le sûuci  de ne pas pénaliser  les créanciers,  laAdhérent  a encûre  pris  en

charge  et mandaté  la totalité  de la dépense  après  la date  du transfert.  Il convient  dès lors  de procéder  au

ïemboursement  de  la par(  qui  incombe  à RÉSEAL131.

De façon  similaire  pour  les recettes,  des titres  ont  pu être  émis  à tort  par  un adhérent  en lieu  et place  de

RÉSEAL131 après  la date  du transfert,  sûit  par  erreur,  soit  en raison  daun transfert  partiel  de compétence  et

dans  laattente  du partage  conventionnel  de la recette  corïespündant  à laactivité.

Les parties  contractantes  ayant  décidé  de recourir  au mécanisme  conventionnel,  la présente  convention  a

donc  pour  objet  de définiï  les conditions  et les modalités  selon  lesquelles  le RÉSEAU31  va assureï  le

remboursement  de dépenses  suppûrtées  à tort  par  sûn  Adhérent  ou va percevûir  le règlement  de recettes

encaissées  à tort  par  laAdhérent.

Article  1-  Rappel  des  compétences  transférées

La commune a transféré à RÉSEAU3 ï la compétence assainissement collectif  à la date du TJanvier  2010.

Article  2 -  Identification  des  dépenses  mandatées  à tûrt  par  laAdhérent

Artic1e3  -  Remboursement  des  dépenses

Le rembouïsement  des dépenses  mandatées  par  les cûllectivités  sur la base de la présente  convention

saopère  de la manière  suivante  :

dans  la comptabilité  de RÉSEAU31 les ïemboursements  sont  mandatés  au nom  de la cûllectivité

adhéïente,  imputés  sur  le compte  6C161 -  Fournitures  non  stockables  (énergie.  eau,...)  justifiées  par  la

présente  convention  de rembûuïsement  ;

dans  la comptabilité  de la collectivité  adhérente,  le rembouïsement  reçu  de RÉSEAU31  dûnne  lieu  au

recouvrement  du  titïe  245  du  06/1(]/2ü15.

Article  4 -  Durée  de  la conventiûn

Les dispûsitions  de la pïésente  convention  sont  applicables  jusquaà  laexpiration  des obligations  nées  de la

présente  convention.

Article  5 -  Dispositions  finales

La pïésente  conventiûn  est établie  en deux  exemplaires  originaux  et est dispensée  de la formalité  de

laenregistrement.  Elle peut  tûutefois  être  enregistrée  à la diligence  de la partie  qui  le souhaiteïa  et à ses frais.

Fait  à

Le

Monsieur  Serge  TERRANCLE

Maire

(Srgwture  et  cachet)

Fait  à Tûulûuse

Le

Monsieur  Sébastien  VINCINI

Président

(Srgnature  et  cachet)
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